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Termes de Référence sur la préparation d’un Document de Stratégie de mobilisation des Ressources pour la mise en œuvre, le Suivi et l’Evaluation de la Déclaration et du Plan d’action de Ouagadougou sur la Promotion de l’Emploi et la Réduction de la Pauvreté (Septembre 2004)
“Une importance particulière est accordée aux modalités de financement du processus et aux activités du Mécanisme de suivi aux niveaux national, régional et continental. De telles modalités sont déterminées par la Commission de l’Union africaine et soumises à la Commission du travail et des affaires sociales de l’Union africaine, pour approbation et adoption par les organes de décision appropriés de l’Union africaine.”(Cf  V, 15 du Mécanisme de Suivi pour le Mise en Œuvre, le Contrôle et l’Evaluation).

i) Historique et Contexte
Les Objectifs de l’Acte Constitutif de l’Union africaine 

L’Acte Constitutif de l’Union africaine a pour objectifs, entre autres,  (f) de promouvoir la paix et la sécurité, (g) de promouvoir la bonne gouvernance, (j) de promouvoir le développement durable aux niveaux économiques, social et culturel ainsi que l’intégration des économies africaines et (k) de promouvoir la coopération dans tous les domaines de l’activité humaine en vue d’élever le niveau de vie des populations africaines. 
A cet effet, l’union africaine a développé divers instruments, y compris dans les domaines du développement humain et social. Etant des composantes clés de l’Agenda africain du développement, les défis de  l’emploi et la pauvrette ont retenu l’attention des Leaders politiques africains et des décideurs dans les deux dernières décennies, culminant avec le sommet extraordinaire des Chefs d’Etat et de Gouvernement de Ouagadougou, en septembre 2004. Lors de ce Sommet, une Déclaration et un Plan d’Action ont été adoptes sur la promotion de l’Emploi et la Réduction de la Pauvrete.ces deux instruments ont été complétés par un Mécanisme de Suivi et d’évaluation de leur mise en œuvre. 
La mission de la Commission est de devenir “Une institution efficace et à valeur ajoutée pilotant le processus africain d’intégration et de développement en étroite collaboration avec les Etats Membres de l’union africaine, les Communautés Economiques régionales et les citoyens africains ».  
Parmi les valeurs qui guident et gouvernent le fonctionnement de la Commission, se trouvent (a) la transparence et l’imputabilité (b) l’efficience et le professionnalisme les principes de gestion axes sur les résultats, de réalisme et de focalisation sur les impacts ; la cohérence des politiques et des programmes ; et une approche de réseautage qui tire profit des ressources disponibles à travers les acteurs ;
Inspirée par ces valeurs et principes, la Commission s’évertue à remplir sa mission à travers la mise en œuvre d’objectifs et de stratégies clairs et en engageant les ressources nécessaires à une prise en charge effective de son mandat. Cela exige de la Commission des propositions concrètes aptes à donner plein effet à ses politiques ainsi qu’à son mandat, et à offrir de nouvelles opportunités aux citoyens africains.

Comme en a dispose le Conseil Exécutif de l’Union africaine (Conseil Exécutif, Troisième Session, 4-8 juillet 2003, Doc. EX/CL/39 (III), le mandat de la Commission de l’Union africaine  est “ de servir comme point focal pour la planification, le développement et l’harmonisation de politiques, programmes et projets continentaux et régionaux concernant l’Emploi et le Développement social…en vue d’établir des capacités et de  promouvoir l’Intégration et la Solidarité ”.  
Il est bien entendu que pour réaliser sa vision, ses mission, son mandat et mettre en œuvre effectivement ses politiques, en particulier dans les secteurs de développement social tels que l’emploi et les questions connexes du marché du travail, la CUA  et son Département des Affaires sociales chercheront à établir et renforcer leurs capacités opérationnelles et financières. 
ii) Analyse de la Situation
Dans le Mécanisme de Suivi de la Déclaration et du Plan d’Action de Ouagadougou, sur la Promotion de l’Emploi et la Réduction de la Pauvreté, (septembre 2004’), les Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Union africaine ont exprimé leurs préoccupations au sujet de la non exécution des diverses déclarations,  décisions et Plans d’Action qu’ils ont adoptés. Les performances actuelles des politiques et stratégies de promotion de l’emploi en vue de la réduction de la pauvreté dans les pays africains sont souvent sous le coup de la contrainte de la faiblesse des ressources budgétaires allouées. En fait, en dépit des dispositions de la Déclaration de Paris, l’emploi continue d’être l’un des parents pauvres de la coopération internationale en Afrique qui demeure focalisée sur les secteurs traditionnels de la santé, de l’éducation, de l’agriculture et de l’environnement.


Dans le souci d’assurer une mise en œuvre effective de la Déclaration et du Plan d’Action de Ouagadougou, les Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Union africaine ont décidé que “ Une importance particulière est accordée aux modalités de financement du processus et aux activités du Mécanisme de suivi aux niveaux national, régional et continental..".  Ils ont donné mandat à la Commission de l’Union africaine pour déterminer “ces modalités en vue de leur approbation et adoption par les organes de décision appropriés de l’Union africaine.”(Cf  V, 15 du Mécanisme de Suivi pour le Mise en Œuvre, le Contrôle et l’Evaluation ». 
Quant au Plan d’Action, à travers sa Stratégie (vi) du Domaine Prioritaire 1, il appelle à " promouvoir l’affectation et la mobilisation des ressource des sources intérieures et extérieures en vue de les investir dans les secteurs de création d’emploi." Allant plus loin, il consacre le Domaine Prioritaire 11 à la " Mobilisation de ressources aux niveaux national, régional et international," appelant à  “ Impliquer les agences de l’ONU, les partenaires financiers et les coopérants techniques, le secteur privé et la communauté internationale dans la mobilisation des ressources ».
.
Par ailleurs, dans les actions recommandées dans le Plan d’Action sur la mobilisation des ressources, il est explicitement fait référence (ii) à l’identification de programmes prioritaires sur l’emploi et la réduction de la pauvreté en vue de leur financement, (iii) au développement de projets, plans et programmes pour les implanter en consultation avec les partenaires concernes et (v) “d’établir le volume de ressources nécessaires ». 
La Déclaration et le plan d’Action font mention de sources de financement potentiel, telles que les Agences des Nations Unies, l’Assistance au Développement, les partenaires bi latéraux, l’investissement direct étranger, le Fonds Mondial de Solidarité, la Diaspora, le secteur privé et la société civile, les banques, gouvernements, fondations et multinationales, etc. 
Aux termes du Mécanisme de Suivi et Evaluation de la mise en œuvre du Plan d’Action de Ouagadougou, la Commission de l’Union africaine doit développer un Document de Stratégie de Mobilisation des Ressources qui sera utilisé en priorité pour faciliter la mise en œuvre du Plan Stratégiques 2009-2012  du Département des Affaires sociales et du Plan Stratégique 2009-2012 de la Commission de l’Union africaine, dans la mesure ou ils se référent à la Déclaration et au Plan d’Action de Ouagadougou sur la Promotion de l’Emploi et la Réduction de la Pauvreté.  
Une étude sera entreprise pour l’élaboration du Document de Stratégie de Mobilisation des Ressources.
iii) But de la Mission de Consultance
Le Consultant doit produire les résultats attendus ci après:
a) Orientation/lignes directrices sur les stratégies financières pour la mise en œuvre des décisions du Sommet Extraordinaire de Ouagadougou sur la promotion de l’emploi et la réduction de la pauvreté ;
b) Disponibilité et déploiement d’une Stratégie de Mobilisation des ressources pour l’implantation, le suivi et l’évaluation du Plan d’Action de Ouagadougou; 
c) La Confiance et l’engagement des partenaires au développement dans la mise en œuvre du Plan Stratégique 2009-2012 de la Commission de l’union africaine et du Département des Affaires sociales, dans leurs relations avec la Déclaration et le Plan d’Action de Ouagadougou (septembre 2004) ; 
d) Plus grande visibilité de l’Union africaine auprès des populations avec l’engagement de relever les défis du chômage, du sous emploi et de la pauvreté; 
e) Etablissement d’une approche de financement des politiques de l’emploi basée sur les résultats pour une accountability plus aisée; 
f) Mise en œuvre effective du Plan Stratégique 2009-2012 du Département des Affaires sociales ainsi que du Plan Stratégique 2009-2012 de la Commission de l’Union africaine, dans leurs relations avec la Déclaration et le Plan d’Action de Ouagadougou (septembre 2004) sur la promotion de l’emploi et la réduction de la pauvreté ; 
iv) Taches à accomplir
Selon les objectifs ci dessus, le consultant doit élaborer un Document de Stratégie de Mobilisation des Ressources pour la mise en œuvre effective de la Déclaration et du Plan d’Action de Ouagadougou et de son Plan d’Action sur la promotion de l’emploi et la réduction de la pauvreté, ainsi que les stratégies en faveur de l’emploi contenues dans le Plan Stratégique 2009-2010 de la Commission de l’Union africaine et du Département des Affaires sociales. Il devra travailler en étroite collaboration  avec une équipe d’experts du Département des Affaires sociales et de la Direction des Politiques, de Planification Stratégique, de Suivi et d’Evaluation et de Mobilisation des Ressources.  
Sous la supervision de la Division du Travail, de l’Emploi et de la Migration du Département des Affaires sociales, le consultant doit réaliser les activités ci après: 
a) Dresser un inventaire des donateurs traditionnels et non traditionnels engagés dans l’assistance technique et le soutien financier aux politiques de l’emploi, examiner leurs domaines d’intervention prioritaires, leurs mécanismes , méthodologies et instruments d’intervention ; cela doit déboucher sur l’identification des donateurs/partenaires avec lesquels la CUA pourrait développer la coopération et le partenariat pour une stratégie durable de mobilisation des ressources en support  à la mise en œuvre des politiques de l’emploi aux niveaux national, régional et continental, à travers des stratégies appropries des coopération ; 
b) Analyser les contraintes au financement des politiques de l’emploi aux niveaux national, régional et continental, et définir et répartir les responsabilités en matière de mobilisation des ressources et leur allocation Etats Membres, aux Communautés Economiques Régionales, à la Commission de l’Union africaine ; 
c) Proposer des stratégies et critères d’accès aux mécanismes d’assistance technique et financière pour les projets à soumettre par les Etats Membres, les CER et autres acteurs du marché de l’emploi qualifiés pour introduire des requêtes de co financement (partenaires sociaux, organisations de la société civile, organisations affiliées a la CUA telles que l’Association Pan africaine de productivité, etc) ; les stratégies et critères doivent distinguer la nature du support aux projets nationaux et régionaux, selon que ces derniers sont des projets de développement institutionnel du marché de l’emploi (subventions ou de projets de micro crédit (fonds revolving); 
d) Définir le cadre institutionnel (la nécessité d’un profil institutionnel clair), un fonctionnement administratif et opérationnel, prenant en compte le besoin de justifier pleinement l’utilisation des fonds collectés, d’accroitre la transparence et l’accountability pour une stratégie de mobilisation qui soit soutenable et crédible; cela doit également comporter le design de mécanismes d’audit, de contrôle, de suivi et évaluation, afin d’assurer la crédibilité et la confiance des partenaires au développement; 
e) Développer une stratégie efficace de communication et d’information sur le mécanisme financier et technique ; 
f) Accompagné d’experts de la CUA, le consultant devra effectuer des visites auprès de pays africains et de CER et partenaires au développement internationaux.

Dans la réalisation des taches ci dessus, le consultant doit consulter le Département des Affaires sociales, la Direction de Planification Stratégique, de Suivi-Evaluation et de Mobilisation des Ressources, le Bureau Régional du BIT en Afrique à Addis Ababa, le Département des Affaires Economiques/Divisions Intégration Economique et Partenariat, la Banque africaine de Développement, la Délégation de la Commission de l’Union Européenne auprès de la CUA et d’autres partenaires au développement basés à Addis Ababa.
Le consultant doit être disponible pour répondre aux questions, mettre à jour toute information à la demande, pendant la durée de la mission. 
	Résultats et calendrier
	Calendrier

	1. Rapport Préliminaire sur esquisse du Document de Stratégie de Mobilisation des Ressources 
	Décembre 2009

	2. Réunion du Bureau de la Septième CTAS et d’Experts sur le Rapport Préliminaire 
	Décembre 2009

	3. Base de Données sur les mécanismes de financement des politiques de l’emploi aux niveaux national, régional et continental 
	Janvier 2010

	4. Document Final de Stratégie de Mobilisation des Ressources 
	Janvier 2010


v) Exigences de Qualifications et d’Expérience 
·  Avoir au moins un diplôme de Maitrise en Economie et Finance ; 
· Avoir au moins 10 années d’expérience dans l’élaborations, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation de stratégies de mobilisation de ressources pour des organisations internationales intervenant dans la promotion de l’emploi et des affaires sociales, de préférence; 
· Connaissance des stratégies et politiques de la Commission de l’Union africaine, y compris dans le domaine des affaires sociales, des politiques de  l’emploi et du travail ;
· Aptitudes à utiliser les applications Microsoft (Word, Excel, Power Point)
vi) Supervision et Rapports 
Le Directeur des Affaires sociales devra superviser l’étude et fournir les orientations au consultant, dans l’accomplissement de ses taches. Le consultant doit respecter le calendrier décrit ci dessus en vue de faciliter la supervision de sa mission et assurer la qualité des produits. Le superviseur de la CUA doit assurer le lien avec les autres Départements de la CUA concernés, préparer les réunions départementales et inter départementales nécessaires au cours de l’étude, particulièrement pour la validation des différents rapports produits par le consultant.
vii) Lieu et Conditions de travail  
Le (la) Consultant (e) doit réaliser son travail essentiellement à partir de son pays de résidence. Il (elle) doit effectuer un séjour d’une semaine à Addis Ababa pour rencontrer les Départements concernes de la CUA et une sélection de partenaires au développement. La visite doit être planifiée en consultation avec le superviseur et selon un planning établi en consultation avec les acteurs ciblés. Les couts (billet d’avion et per diem) de la visite du Consultant à Addis Ababa seront pris en charge par le Département des Affaires sociales sur son Budget 2009. 
viii) Rémunération 
La rémunération consiste en un montant forfaitaire de  US$ 20.000 qui sera payé comme indiqué ci dessous: 
· 20% de la valeur du contrat à la réception de l’esquisse du Document de Stratégie de mobilisation des Ressources:
·   30%  après la validation du premier rapport ;

·   50% à la réception et après validation du rapport final. 
ix) Durée de la mission/ Deux (02) mois 
x) Délai pour les soumissions : 02 Janvier 2010 
xi) Manifestation d’intérêt 
Les candidats intéressés doivent soumettre au Département des Affaires sociales leur candidature comprenant les documents suivants: 
· Une lettre de candidature;

· Une note d’une page sur leur compréhension de la mission ;

· Une indication de la méthodologie qu’elle (il) entend utiliser ; 
· Un CV avec des références d’institutions pour lesquelles le (la) consultant(e) a réalisé des missions similaires ;

· une page de résumé sur ses réalisations les plus marquantes ;

·  Un chronogramme des travaux de la mission et 
· Une proposition financière pour mener la mission.
Contact  au niveau du Département des Affaires sociales auprès de qui les soumissions de candidature doivent être transmises: 
Mr. Maiyegun Olawale, Directeur, Affaires Sociales,

Email: Olawale.I MaiyegunO@africa-union.org
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